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Par arrêté du ministre des communications du 2
décembre 1997.

Monsieur Mohamed Naceur Ammar, maître de conférence, est
nommé membre représentant l'école supérieure des postes et des
télécommunications, au conseil  d'entreprise du centre d'études et
de recherches des télécommunications et ce en remplacement de
Monsieur Ahmed Mahjoub. 

MINISTERE DU COMMERCE

NOMINATIONS

Par décret n° 97- 2358  du 2 décembre 1997.
Monsieur Bouraoui Darmoul, chef de laboratoire en chef au

ministère du commerce, est nommé dans le grade de chef de
laboratoire général. 

Par décret n° 97- 2359  du 2 décembre 1997.
Monsieur Mohiéddine Snoussi,  administrateur est nommé en

qualité d'attaché de cabinet chargé du bureau des affaires générales
au ministère du commerce.

Par décret n° 97- 2360  du 2 décembre 1997.
Monsieur Mohamed Moncef Amara, inspecteur central des

affaires économiques au ministère du commerce, est nommé dans
le grade d'inspecteur en chef des affaires économiques.

Par décret n° 97- 2361 du 2 décembre 1997.
Monsieur Mohamed Nejib Sabri, inspecteur central des

affaires économiques au ministère du commerce, est nommé dans
le grade d'inspecteur en chef des affaires économiques.

MINISTERE DE LA CULTURE

Arrêté du ministre de la culture du 2 décembre 1997,
portant délégation de signature.

Le ministre de la culture,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, fixant le statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère  administratif,

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les
ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature,

Vu le décret n° 96-1875 du 7 octobre 1996, portant
organisation du ministère de la culture,

Vu le décret n° 96-1349 du 5 août 1996, portant nomination de
Monsieur Abdelbaki Hermassi ministre de la culture,

 Vu le décret n° 97-1697 du 29 août 1997,  chargeant Monsieur
Abderrahman Bennani, secrétaire culturel, des fonctions de 
sous-directeur des affaires financières à la direction générale des
services communs au ministère de la culture, 

Arrête : 

Article premier. - Conformément au paragraphe II de l'article
premier du décret n° 75-384 du 17 juin 1975 susvisé, Monsieur
Abderrahman Bennani, secrétaire culturel, chargé des fonctions de
sous-directeur des affaires financières à la direction des affaires
administratives et financières à la direction générale des services
communs est habilité à signer par délégation du ministre de la
culture tous les documents financiers ayant trait à ses attributions à
l'exclusion des textes à caractères règlementaire.

Art. 2. -  Monsieur Abderrahmen Bennani est autorisé à
sous-déléguer sa signature à des fonctionnaires des  catégories A et

B sousmis à son autorité dans les conditions fixées à l'article 2 du
décret n° 75-384 du 17 juin 1975 sus-visé.

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 2 décembre 1997.
Le Ministre de la Culture

Abdelbaki Hermassi
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

MINISTERE DE L'AGRICULTURE

Décret n° 97-2362 du 1er décembre 1997, portant
modification des limites des zones de sauvegarde des
terres agricoles du gouvernorat de Nabeul.

Le Président de la République ,

Sur proposition du ministre de l'agriculture,

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la
protection des terres agricoles tel que modifiée et complétée par la
loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 96-104 du 25 novembre
1996,

Vu le décret n° 84-386 du 7 avril 1984, portant composition et
modalités de fonctionnement des commissions techniques
consultatives régionales des terres agricoles tel que modifié par le
décret n° 93-2600 du 20 décembre 1993,

Vu le décret n° 86-104 du 3 mai 1986, fixant les zones de
sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de Nabeul,

Vu le décret n° 91-362 du 13 mars 1991, relatif aux études
d'impact sur l'environnement,

Vu les procès-verbaux de la commission  technique
consultative régionale des terres agricoles du gouvernorat de
Nabeul datés du 2 décembre 1996, du 3 janvier 1997 et du 11 avril
1997 et les plans y annexés tels qu'ils sont approuvés par le
ministre de l'agriculture en date du 3 juin 1997,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Sont définitivement approuvés les travaux
de la commission technique consultative régionale des terres
agricoles du gouvernorat de Nabeul insérés dans les
porcès-verbaux datés du 2 décembre 1996, du 3 janvier 1997 et du
11 avril 1997 et les plans y annexés tels qu'ils sont approuvés par
le ministre de l'agriculture en date du 3 juin 1997 et relatifs à la
modification des limites des zones de sauvegarde des terres
agricoles du gouvernorat de Nabeul telles que fixées par le décret
susvisé n° 86-104 du 16 janvier 1986.

Les modifications visées à l'alinéa précédent sont effectuées
pour :

- L'édification d'un lycée secondaire à Foundouk Jédid sur la
parcelle de terre couvrant 2 ha 65 a 27 ca  objet du titre foncier n°
37224.

- L'extention de l'usine de tabac sise à Nianou sur la parcelle
de terre couvrant 1 ha 29  a 53 ca objet du titre foncier n° 125841.

- L'implantation de deux usines (plastique et confection) à
Soliman sur la parcelle de terre couvrant 3 ha 65 a 83 ca objet des
titres fonciers n° 509504, 519561 et 509666.

Art. 2. - Le ministre de l'agriculture est chargé de l'exécution
du présent décret qui  sera publié au Journal officiel de la
république Tunisienne.

Tunis, le 1er décembre 1997.

Zine El Abidine Ben Ali


